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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 547/SG/CG  complétant l’arrêté n° 107/SP/CG du 20 
décembre 1967, fixant les attributions individuelles des Ministres 
.
n° 547/SG/CG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

8 avril 1968

Numéro JO

n° 8 du 25/04/1968
Date  du numéro

25 avril 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Les attributions du Ministre du Travail défifiies par l’article, iï de l’arrêté n° 107/SP/CG du 20 rrévémbre 1967 fixant les 

attributions individuelles des Ministrés, sont complétées comme suit : Centre de Formation professionnelle des adultes.
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